
RAQP T3 

sujet I : Quelle place Charles de Gaulle occupe-t-il dans la vie politique française de 1945 à 1969 ? 

- Compréhension du sujet : DG a fondé la Ve république sur une prééminence de l’exécutif en 

1958. Il est fondamental, c’est sur.. Mais avant ??? Le sujet commence en 1945, donc au 

moment où DG est reconnu officiellement par le GPRF comme chef de l’exécutif. C’est lui qui 

donne les cadres dans lesquels les Français reconstruisent leur vie politique (vote des 

femmes, règles du referendum d’octobre 45..) Il se fâche en janvier 46 contre les députés 

puis participe aux échéances électorales de l’année 46.. Sans succès. C'est le début de sa 

traversée du désert qui s’étend jusqu’en 1958... Il écrit ses Mémoires... et profite de 

l’agitation algérienne pour revenir au pouvoir. Donc il faut bien séparer le rôle politique 

fondateur sur la période 1958-1969 et sa place de grand personnage historique mis de côté 

entre 46 et 58.. Période sur laquelle on a, il est vrai, pas grand-chose à dire.... 

On peut rêver un plan du style (on s’inspire des titres des 3 volumes de la biographie de DG par 

Lacouture) : 

Intro : en 1964 F Mitterrand publie un livre critiquant violemment De Gaulle et le régime de la Ve 

République. Pourtant à partir de 1981 et pendant deux longs mandats jusqu’en 1995, F Mitterrand a 

été un président très respectueux de la pratique des institutions et de la fonction présidentielle au 

point d’être un des présidents de la Ve les plus “gaullien”. 

I – le rebelle et le politique 

1 –  après guerre : CNR – CFLN – vote des femmes –1944-  élections municipales avril-mai 45 - 

règlement pour les élections d'octobre 1945 : questions referendum : assemblée constitutionnelle 

ou pas – reglement pour la période de la constituante : 7 mois de travail maxi – projet au 

referendum – pas de reversement du gouvernement – oui quasi unanimes pour question 1 , au 2/3 

pour la 2 ... 

2 – la critique de la IVe république : démission sur les questions des dépense militaires en Indochine 

en particulier – critique le retour du régime des partis politiques et leurs tractations – lors de la 

campagne électorale de juin 1946, il s’exprime début juin à Bayeux – anniversaire débarquement et 

proclamation de ses idées politiques,  un exécutif fort, des partis politiques tenus en respect... 

“discours de Bayeux”, référence obligée des gaullistes... il écrit ses mémoires -  comme Churchill il 

est un peu délaissé par les Français 

II – le souverain 

1 – la fondation de la Ve - Algérie - 13 mai – crise – nomination pdst conseil – pleins pouvoirs juin 58 

=> cst° septembre 58 - législatives + présidentielles =>tout a changé en quelques mois – mise en 

place des idées de Bayeux.... Présenter les caractères du pouvoir présidentiel 

2 – la pratique présidentielle - ici on peut insister sur les conflits entre exécutif et législatif avec la 

crise de 1962 et terminer avec le referendum de 1969.. 

CCL : un “héros” national qui est suivi de manière unanime mais un homme politique qui fait débat... 

 

 

 



 

 sujet II : Comment la France reconstruit-elle son modèle républicain après la seconde guerre 

mondiale (1945-1958) ? 

 

- Compréhension du sujet : les bornes sont assez claires : il s’agit de se limiter à la IVe 

république.. L’utilisation des termes “modèle républicain”  fait penser à l’orientation du 

régime : la IVe est un régime parlementaire, proche du modèle de la IIIe République et la Ve 

part sur un autre modèle, plus axé sur l’exécutif... Le rôle de DG est fondamental comme on 

l’a dit dans le sujet précédent, mais l’analyse du régime est nécessaire... Les aspects 

extérieurs n’ont pas à apparaître ici puisque c’est un sujet de politique intérieure.. Mais 

comme vous avez appris sur le manuel , vous avez récité et j’ai gardé ces éléments qui sont 

HS.. Bienveillance oblige ! 

I – Un démarrage chaotique 

1 – A l’origine: De Gaulle CNR – CFLN – vote des femmes –1944-  élections municipales avril-mai 45 - 

règlement pour les élections d'octobre 1945 : questions referendum : assemblée constitutionnelle 

ou pas – règlement pour la période de la constituante : 7 mois de travail maxi – projet au 

referendum – pas de reversement du gouvernement – oui quasi unanimes pour question 1 , au 2/3 

pour la 2 … DG opposé au régime d’octobre 1946 

2 – la constitution : un modèle qui a mal tourné - pivot du système : psdt du conseil nommé par psdt 

Rep qui lui ne fait rien, sauf représente l’Etat - psdt Conseil crée son gouvernement et mène la 

politique – investiture, simple ou double : ex de Daladier et de PMF – la prééminence de l’assemblée 

provoque l’instabilité 

II – Un régime instable mais efficace 

1 – les raisons de l’instabilité : raisons internes : le jeu des partis, des coalitions qui ne tiennent pas, 

coalitions entre le centre gauche et le centre-droit : des questions les unissent et d’autres les 

divisent... Double opposition à gauche PCF après 1947, à droite avec les gaullistes... agitation des 

colonies –raisons externes : GF – construction euro 

2 – la condamnation du régime - l’instabilité est critiquée par les hommes politiques eux-mêmes - 

essais pour remédier : PMF en juin 1954 investiture sur son nom seulement, moment agité avec la 

guerre d’Indochine - il promet de la régler ou de s’en aller – E Faure demande dissolution en 1955 => 

élection des socialistes, G Mollet, mais pas de réforme de fond – Le discours gaulliste prend le 

devant avec la détérioration de la situation en Algérie, il arrive à convaincre que la IVe est le pire des 

régimes ce qui facilite les ralliements en 1958... 

 

CCL la France a essayé de ne pas retomber dans le modèle de la IIIe mais les pratiques des hommes 

politiques l’ont fait retourner au modèle parlementaire et ses défauts. Le modèle choisi en 1958 est 

celui d’un exécutif fort incarné dans un seul homme, le président, autant  de caractères 

régulièrement remis en cause (cf Macron et le covid) 


